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[TRANSLATION – TRADUCTION]

TRAITÉ ENTRE LES ÉTATS FÉDÉRÉS DE MICRONÉSIE ET LA RÉPUBLIQUE 
DES PALAOS RELATIF AUX FRONTIÈRES MARITIMES ET À LA 
COOPÉRATION DANS LES MATIÈRES CONNEXES

Les États fédérés de Micronésie et la République des Palaos, États souverains,
Souhaitant établir des frontières maritimes et régler d’autres questions connexes concernant la 

zone maritime entre les deux pays,
Déterminés, en tant que bons voisins et dans un esprit de coopération et d’amitié, à fixer de 

façon permanente les limites de la zone maritime dans laquelle ils exercent chacun leurs droits 
souverains en ce qui concerne l’exploration, la gestion, la protection et l’exploitation des 
ressources qui se trouvent dans la zone maritime, les fonds marins et le sous-sol relevant de leur 
juridiction respective,

Tenant compte de la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer à laquelle 
ils sont tous deux parties et, en particulier, des articles 74 et 83 de celle-ci, qui disposent que la 
délimitation du plateau continental et de la zone économique exclusive entre États, dont les côtes 
se font face, est effectuée par voie d’accord conformément au droit international afin d’aboutir à 
une solution équitable.

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

ARTICLE PREMIER. Définitions

Tels qu’ils sont employés dans le présent Traité, les termes qui suivent ont la signification 
indiquée ci-après :

a) « Zone économique exclusive » désigne les eaux adjacentes, y compris les fonds marins 
et le sous-sol, sur lesquelles chaque Partie exerce une juridiction exclusive et des droits souverains 
aux fins de l’exploration, de la protection, de l’exploitation, de la conservation, de la 
réglementation et de la gestion des ressources naturelles, biologiques ou non biologiques. En 
complément et sans préjudice de la phrase précédente, le terme « zone économique exclusive » 
englobe également tous les droits et la juridiction que prévoit la Convention des Nations Unies de 
1982 sur le droit de la mer (la « Convention »), dans la mesure où le présent Traité le permet.

b) « Partie » désigne soit les États fédérés de Micronésie, soit la République des Palaos, soit 
les deux, en fonction du contexte dans lequel le terme est employé. « Parties » fait référence aux 
deux pays.

ARTICLE 2. Juridiction maritime

1. Le tracé de la frontière maritime entre la zone des fonds marins et de leur sous-sol qui est 
adjacente et appartient aux États fédérés de Micronésie et la zone des fonds marins et de leur sous-
sol qui est adjacente et appartient à la République des Palaos est définie à l’annexe 1 du présent 
Traité. L’annexe 1 décrit une ligne de délimitation, qui est une série de segments de ligne 
géodésique de longueur limitée et de largeur nulle, composée d’une série de points de coordonnées 
de latitude et de longitude référencés au Système géodésique mondial WGS84 avec des directions 
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reliant chaque point de coordonnées. Chaque point sur les segments géodésiques (frontière) est 
équidistant des points les plus proches des lignes de base à partir desquelles la largeur de la mer 
territoriale de chacune des deux Parties est mesurée, et la ligne de démarcation n’est jamais située 
à plus de 200 milles marins de la ligne de base de l’une ou de l’autre des Parties. Le tracé de la 
frontière décrit à l’annexe 1 est indiqué sur la carte figurant dans l’annexe 2 du présent Traité.

2. La frontière maritime dont il est question au paragraphe 1 du présent article est la 
frontière des zones économiques exclusives respectives des États fédérés de Micronésie et de la 
République des Palaos. Elle marque également la frontière des plateaux continentaux des Parties, 
le terme « plateau continental » étant entendu tel qu’il est défini et employé à la partie VI de la 
Convention.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, aucune disposition 
du présent Traité ne porte atteinte au droit de chaque Partie de revendiquer un plateau continental 
élargi en vertu de la partie VI de la Convention et conformément aux règles et procédures établies 
par la Commission des limites du plateau continental des Nations Unies. Néanmoins, aucune 
Partie ne peut revendiquer un plateau continental élargi qui empiète sur la zone économique 
exclusive de l’autre Partie telle qu’elle est délimitée à l’annexe I.

4. L’emplacement de la frontière maritime est le fruit d’un effort conjoint des États fédérés 
de Micronésie et de la République des Palaos, les Parties ayant décidé de ne pas utiliser les lignes 
de base archipélagiques à cette fin. Cette décision ne porte pas atteinte aux droits de l’une ou de 
l’autre des Parties en ce qui concerne toute réclamation future relative à des eaux archipélagiques 
ayant une incidence sur des États non parties.

ARTICLE 3. Ressources en hydrocarbures et ressources minérales à cheval sur la frontière

Si une accumulation ou un dépôt d’hydrocarbures liquides, de gaz naturel ou d’autres 
minéraux s’étend au-delà de la frontière maritime visée à l’annexe 1, et si une Partie, en exploitant 
telle accumulation ou tel dépôt puise dans la partie de l’accumulation ou du dépôt se trouvant du 
côté de la frontière de l’autre Partie ou l’épuise, alors les Parties se consultent avant telle 
exploitation, en vue de parvenir à un accord sur la manière la plus efficace d’exploiter 
l’accumulation ou le dépôt et sur le partage équitable des bénéfices d’une telle exploitation.

ARTICLE 4. Coopération en matière de ressources biologiques

Si les circonstances le permettent, les Parties se consultent en vue de coopérer dans les 
domaines de la gestion, de la conservation et de l’exploitation des ressources biologiques de leurs 
zones économiques exclusives, en particulier en ce qui concerne les espèces de poissons grands 
migrateurs, la durabilité et la participation des États non parties à l’exploitation des ressources 
biologiques de ces zones.

ARTICLE 5. Protection du milieu marin

Si les circonstances le permettent, les Parties se consultent en vue de coordonner, 
conformément au droit international, leurs politiques en matière de protection du milieu marin et 
de recherches marines dans leurs zones économiques exclusives. Il s’agit notamment d’étudier les 
possibilités de coopération pour faire respecter les lois et règlements relatifs au milieu marin et à la 
pêche.
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ARTICLE 6. Règlement des différends

Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’application du présent Traité est réglé au 
moyen de consultations ou de négociations.

ARTICLE 7. Consultations

Les Parties se consultent, sur demande de l’une ou de l’autre, quant aux questions relevant du 
présent Traité.

ARTICLE 8. Annexes

Les annexes au présent Traité font partie intégrante de celui-ci et leurs dispositions ont à ce 
titre pleine force de droit.

ARTICLE 9. Ratification

Le présent Traité est soumis à ratification et entre en vigueur à la date de l’échange des 
instruments de ratification. Les signataires au présent Traité s’efforcent d’en achever la ratification 
sans retard.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Traité.
FAIT EN DOUBLE EXEMPLAIRE à Dalap-Uliga-Darrit, le 16 juillet 2006.

POUR LES ÉTATS FÉDÉRÉS DE MICRONÉSIE :
Son Excellence Joseph J. URUSEMAL

Président des États fédérés de Micronésie

POUR LA RÉPUBLIQUE DES PALAOS :
Son Excellence TOMMY E. REMENGESAU, JR.

Président, République des Palaos
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ANNEXE 1
ÉTATS FÉDÉRÉS DE MICRONÉSIE

RÉPUBLIQUE DES PALAOS
TRACÉ DE LA FRONTIÈRE

51 Points en degrés, minutes et secondes
(WGS84 SYSTÈME DE 
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ANNEXE 1
ÉTATS FÉDÉRÉS DE MICRONÉSIE

RÉPUBLIQUE DES PALAOS

Point Latitude 
Longitude

(Nord) (Est)
Par ligne géodésique 

vers

900020 7° 48’ 18" 136° 05’ 28"

Par ligne géodésique 
vers 900021 7° 52’ 13" 136° 04’ 56"

Par ligne géodésique 
vers 900022 7° 58’ 16" 136° 04’ 07"

Par ligne géodésique 
vers 900023 8° 10’ 14" 136° 02’ 31"

Par ligne géodésique 
vers 900024 8° 14’ 23" 136° 01’ 58"

Par ligne géodésique 
vers 900025 8° 19’ 52" 136° 01’ 14"

Par ligne géodésique 
vers 900026 8° 24’ 35" 136° 00’ 37"

Par ligne géodésique 
vers 900027 8° 28’ 48" 136° 00’ 03"

Par ligne géodésique 
vers 900028 8° 38’ 03" 135° 58’ 50"

Par ligne géodésique 
vers 900029 8° 39’ 42" 135° 58’ 37"

Par ligne géodésique 
vers 900030 8° 40’ 31" 135° 58’ 31"

Par ligne géodésique 
vers 900031 8° 53’ 49" 135° 56’ 47"

Par ligne géodésique 
vers 900032 8° 58’ 09" 135° 56’ 13"

Par ligne géodésique 
vers 900033 9° 06’ 14" 135° 55’ 00"

Par ligne géodésique 
vers 900034 9° 09’ 29" 135° 54’ 30"

Par ligne géodésique 
vers     900035 9° 12’ 28" 135° 54’ 10"

Par ligne géodésique 
vers 900036 9° 14’ 06" 135° 53’ 59"
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Par ligne géodésique 
vers     900037 9° 19’ 50" 135° 53’ 20"

Par ligne géodésique 
vers 900038 9° 36’ 18" 135° 51’ 28"

Par ligne géodésique 
vers 900039 10° 17’ 53" 135° 47’ 00"

Par ligne géodésique 
vers 900040 10° 18’ 54" 135° 46’ 36"

Par ligne géodésique 
vers 900041 10° 30’ 15" 135° 42’ 16"

Point Latitude Longitude
(Nord) (Est)

Par ligne géodésique 
vers

900042 10° 41’ 45" 135° 37’ 53"

Par ligne géodésique 
vers 900043 10° 47’ 15" 135° 35’ 46"

Par ligne géodésique 
vers 900044 10° 50’ 45" 135° 34’ 25"

Par ligne géodésique 
vers 900045 10° 52’ 41" 135° 33’ 40"

Par ligne géodésique 
vers 900046 10° 54’ 33" 135° 32’ 57"

Par ligne géodésique 
vers 900047 11° 02’ 25" 135° 29’ 49"

Par ligne géodésique 
vers 900048 11° 18’ 40" 135° 23’ 20"

Par ligne géodésique 
vers 900049 11° 27’ 32" 135° 19’ 37"

Par ligne géodésique 
vers 900050 11° 29’ 10" 135° 18’ 56"


